
  

 
 

Transfert Leasing, la plateforme qui permet de transférer et/ou de 

reprendre un contrat de leasing automobile  

Bien qu’il y ait un véritable engouement ces dernières 

années pour l’acquisition d’un véhicule en leasing, 

certains automobilistes, comme certaines entreprises, 

hésitent encore à passer le cap, considérant les contrats 

trop rigides, trop longs et impossibles à dénoncer en cas 

d’imprévus : changement de situation professionnelle 

(mutation, licenciement), variation de l’activité de 

l’entreprise… Pour répondre à cette contrainte, il existe 

une possibilité : le transfert de leasing. C’est tout l’enjeu 

de l’entreprise Transfert Leasing qui se positionne comme un tiers de confiance entre les deux parties 

d’un contrat de leasing.  

Née sur une idée nord-américaine, Transfert Leasing est la plateforme leader en France 

(www.transfertleasing.com) qui permet de transférer un contrat de leasing consenti d’un premier locataire 

à un second, qu’il soit particulier ou professionnel, qui reprendra le bail à son nom. 

« Avec transfertleasing.com, nous proposons une solution de flexibilité aux contrats de leasing, en mettant 

en relations des particuliers et/ou des professionnels qui souhaitent se séparer d’un véhicule (VL ou VUL) 

sous contrat de leasing en cours, avec ceux qui sont à la recherche d'une voiture d’occasion, récente et 

entretenue » explique Eric Roseau, Directeur Général de Transfert Leasing.  « Le premier locataire peut ainsi 

transférer son leasing vers un nouveau repreneur, qui conserve les termes exacts du contrat ». 

Transfert leasing permet d’apporter une solution : 

 Aux organismes financiers, qui disposent ainsi d’une offre de services permettant d’apporter de la 

flexibilité aux contrats de leasing ainsi que d’une solution contribuant à fidéliser leurs clients. 

• L’organisme de financement est donc assuré que le contrat ne sera pas rompu et 

n’occasionnera pas de frais de contentieux. Cette offre de services contribue également à la 

fidélisation des clients, qui restent fidèles à 57 % à une marque1, et renouvèlent leur LOA dans 

90 % des cas, d’autant plus avec une solution de flexibilité. 

 Aux automobilistes (particuliers ou entreprises), qui disposent ainsi d’une solution leur permettant, 

face à un imprévu, d’anticiper la fin de leur contrat de leasing sans pénalité financière. 

• Le premier locataire est libéré et peut changer de véhicule sans se retrouver bloqué dans un 

contrat qui ne correspond plus à ses besoins.  

• Le nouveau locataire est également avantagé, puisqu’il peut rouler dans une voiture récente et 

entretenue, mais avec une durée de contrat plus courte. De plus, le repreneur bénéficie 

souvent d’avantages financiers importants (moins de loyers, pas d’apport initial…). 

 Aux concessionnaires, qui disposent ainsi d’une solution leur permettant de satisfaire leurs clients, tout 

en évitant une reprise anticipée onéreuse d’un véhicule ne correspondant pas forcément à leur zone de 

chalandise. Cela leur permet également de récupérer un client complémentaire : le repreneur. 
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Transfert Leasing gère aujourd’hui en permanence une base d’annonces de plus de 200 véhicules ainsi 

qu’une base de données de plus de 15 000 utilisateurs et propose deux formules de souscriptions 

possibles : 

 La formule classique : 

• Pour un prix unique de 60 € TTC, le cédant d’un leasing peut concevoir et diffuser une annonce 

avec 2 photos ou plus (8 photos supplémentaires en option) pendant 90 jours. Les repreneurs 

contactent ensuite directement le cédant qui doit monter le dossier de transfert et faire la 

liaison avec la société de financement. 

• Transfert Leasing joue donc le rôle d’une plateforme d’annonce classique et n’inclut pas de 

services de mise en relation avec les repreneurs intéressés. 

 

 La formule 100% accompagné : 

• Pour un abonnement de 24 € TTC / mois (engagement initial de 3 mois, puis renouvellement  

mensuel par tacite reconduction) possibilité de transférer un contrat de leasing en déléguant 

toutes les démarches administratives et commerciales à Transfert Leasing.  

• Cela inclut : 

- L’affichage de l’annonce en top résultat (affichage aléatoire) et sa diffusion illimitée sur le 

site 

- L’intégration de 10 photos dans l’annonce 

- La recherche d'un nouveau locataire et la diffusion de l’annonce à l’ensemble de la base  

- La gestion des appels et e-mails des candidats à la reprise du contrat 

- La vérification des pièces et de la solvabilité des repreneurs 

- L’envoi et la gestion du dossier de reprise auprès des organismes financiers 

- Le suivi du dossier jusqu'au transfert de la voiture 

• Cet abonnement permet d’être accompagné par une équipe dédiée pour sortir d’un contrat de 

leasing dans les meilleures conditions. 

• Pour gérer et finaliser l’aboutissement du transfert, Transfert Leasing sera rétribuée sous forme 

d’honoraires, d’un montant correspondant environ à une mensualité du contrat souscrit. 

 

« Fort de quelques années d’expérience et grâce aux nombreux échanges que nous avons avec les 

organismes bancaires, les loueurs et différents groupes automobile, Transfert Leasing rentre aujourd’hui 

dans une phase de développement importante avec la concrétisation de partenariats et la 

commercialisation d’ici la fin de l’année de nouvelles offres complémentaires permettant de fluidifier les 

ventes de véhicules en leasing (LOA ou LLD) » conclut Eric ROSEAU. 

 

 
1Etude C Ways, Juillet 2017 

 

 

 

 

  

 


